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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

HLM
Question écrite n° 1924

Texte de la question

M. Jean Urbaniak appelle l'attention de M. le ministre du logement sur l'interet offert par la creation d'une
incitation attractive au depart, pour des menages a revenus intermediaires, des logements a loyer modere vers
des logements a loyer normalise ou l'acces en propriete. Le faible nombre de mises en chantier et les tensions
provoquees par le desequilibre entre l'offre et la demande, conduisent actuellement a l'exclusion des familles les
plus modestes des logements HLM, les familles a revenus moyens, locataires usuels des HLM, ne beneficiant
guere d'opportunites interessantes pour supporter la charge financiere, plus lourde, d'une location au sein du
parc prive ou d'une operation d'acquisition. Il lui demande par consequent de preciser les mesures qu'il envisage
d'arreter pour permettre aux menages a revenus intermediaires d'investir dans le logement (en construisant, en
achetant ou en louant dans le prive).

Texte de la réponse

Des le printemps 1993, le ministere du logement a mis en place un dispositif qui, par son ampleur, n'a aucun
precedent, et qui doit permettre de retrouver en 1994 un rythme annuel de construction de l'ordre de 300 000
logements. Diverses mesures ont ete prises successivement pour renforcer l'offre en logement intermediaire ou
en accession a la propriete : 1/ Le nombre de prets aides a l'accession a la propriete (PAP) a ete porte de 35
000 a 55 000 en 1993. Le taux d'interet a ete tres sensiblement reduit a 7,7 p. 100 au lieu de 8,97 p. 100 a
compter du 15 juin 1993, puis a 6,95 p. 100. Les plafonds de ressources ont ete releves a compter du 15 juin
1993 de 10 p. 100 dans les agglomerations de moins de 100 000 habitants et de 5 p. 100 sur le reste du
territoire. Ils seront prochainement releves a nouveau de 5 p. 100 sur l'ensemble du territoire. 2/ Une convention
a ete signee le 1er septembre 1993 avec les partenaires sociaux afin que la participation des employeurs a
l'effort de construction dans le cadre du 1 p. 100 logement contribue a la relance de l'accession sociale a la
propriete. Dans ce cadre, les salaries des entreprises cotisantes qui auront contracte un PAP ou un pret
d'accession sociale (PAS) d'ici au 1er septembre 1994, beneficieront d'un dispositif exceptionnel tres favorable.
Les prets aides a l'accession sociale qui sont des prets conventionnes garantis par l'Etat et qui permettent
l'acquisition de logements neufs ou anciens beneficieront comme les PAP d'un relevement des plafonds de
ressources de 5 p. 100. Par ailleurs, une enveloppe de 300 000 prets locatifs intermediaires a ete ouverte au
printemps dernier pour financer la construction de logements pour les menages dont les revenus sont superieurs
aux plafonds HLM mais qui ne peuvent se loger dans le parc prive. Les prets locatifs intermediaires (PLI) qui
financent la construction de logements ont pris la suite des prets locatifs sociaux (PLS), lors du plan en faveur
du logement adopte par le Gouvernement et ont fait, depuis lors, l'objet d'ameliorations. Le taux d'interet a ete
abaisse de 7,5 p. 100 a 7 p. 100 pour les prets distribues par le Credit foncier de France et le Comptoir des
entrepreneurs et de 7 p. 100 a 6,5 p. 100 pour ceux qui sont accordes par la Caisse des depots et consignations
aux organismes d'HLM et aux societes d'economie mixte. Les plafonds de loyers qui sont de 45 F le metre carre
de surface utile en province et de 55 F le metre carre en Ile-de-France peuvent etre fixes au maximum a 65 F
dans la zone centrale de cette region, pour faciliter l'equilibre des operations plus cheres que sur le reste du
territoire. Les plafonds de ressources sont egaux en province a 1,3 fois les plafonds HLM pour les menages dont
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les deux conjoints travaillent et a 1,5 fois pour les autres. En Ile-de-france, apres le relevement de 10 p. 100
arrete au printemps dernier, les plafonds sont egaux respectivement a 1,5 et 1,7 fois les plafonds HLM ; ils
peuvent meme atteindre, en zone centrale, depuis aout 1993, 1,7 et 1,9 fois les plafonds HLM. La quotite
maximum des PLI reste fixee a 60 p. 100 du prix de revient pris en compte dans la limite de 85 p. 100 du plafond
prevu par la reglementation des prets conventionnes.
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